
Interdiction de fumer dans de nouveaux lieux publics à partir du 1er juillet
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De nouveaux lieux extérieurs sont concernés par l'interdiction de fumer à partir du
1er juillet 2025. Service-Public.fr vous informe sur cette mesure destinée à prévenir les
addictions et à protéger les plus jeunes.

lire la suite : https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A18351
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